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Direction de l’Action Foncière et Immobilière

Service Stratégie et Opérations Foncières

  Unité Stratégie et Anticipation Foncières 

                                                            

Le                         , conformément à l'article L 213-2 du Code de l'urbanisme et au décret n° 2014-1573 du 22 décembre 2014, la propriété de «PropQualite» «Proprietaire», située «ProjetAdresse1» et cadastrée «RefCad», a fait l'objet d'une visite des services de la Ville de Montpellier dans le cadre de l'instruction de la déclaration d'intention d'aliéner déposée par «DemandQualite» «DemandNom» sur ce bien et suivant la demande de visite faite par la Ville de Montpellier en date du                   .
Les personnes suivantes présentes sur les lieux sont :

	Nom
	Prénom
	Qualité

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Constat établi le                    , en deux exemplaires originaux.
Pour la Ville de Montpellier                                                Le propriétaire ou son représentant 

 
DROIT DE PREEMPTION





Dossier n° �MERGEFIELD DossierModeleCode�«DossierModeleCode»� �MERGEFIELD DossierNom�«DossierNom»�	





 CONSTAT DE VISITE





Nom :





Prénom :





Qualité : unité Stratégie et Anticipation Foncières





Signature








Nom :





Prénom :





Qualité (si mandataire, préciser les            références du mandat) :





Signature
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